
      

   Morlanwelz, le 30 août 2013 
 
 
 
 

ASSEMBLEE  DU  CONSEIL  COMMUNAL N° 7.- 
 

 
 
 
 
 
 

Monsieur MOUREAU Christian, 
Bourgmestre, 
 
est invité(e) pour la première fois à assister à la réunion du Conseil communal qui se 
tiendra à l'Hôtel communal, le lundi 09 septembre 2013 à 20h00. 
 

O R D R E   D U   J O U R .- 

 
1. Remplacement d’un Conseiller communal démissionnaire – Vérification des 

pouvoirs de son successeur – Prestation de serment et installation – 
Rapport du Bourgmestre.- 

2. Tableau de préséance – Modification – Information.- 
3.  Déclaration de politique du Logement 2013 - 2018 – Approbation.-  
4. Cimetières communaux – Demandes de concessions de terrain.- 
5. Octroi d’une provision de trésorerie d’un montant de 650 euros à un 

instituteur,  pour l’organisation des classes vertes – Décision.- 
6. Octroi d’une provision de trésorerie d’un montant de 650 euros à une 

institutrice,  pour l’organisation des classes vertes – Décision.- 
7. Bilan financier et rapport d’activités 2012 de l’Asbl « Centre Culturel Le 

Sablon » - Notification.- 
8. Bilan financier et rapport d’activités 2012 du CRECC – Notification.- 
9. Fonds d’Investissement 2013 - 2016 à destination des Communes – 

Approbation – Décision.- 
10. Achat de matériel informatique (1 PC, 1 écran et 1 PC portable).- 
11. Achat de matériel informatique – Lot 1 (remplacement de serveurs pour le 

parc informatique communal – Avenant 2 – Antivirus pour les serveurs – 
Approbation – Décision.- 

12. Achat de matériel pour  les écoles - Conditions et mode de passation du 
marché –– Dossier  20130025 – Approbation – Décision.- 

13. Achat de matériel de gymnastique pour les écoles – Conditions et mode de 
passation du marché – Dossier 20130026 – Approbation – Décision -.- 

14. Travaux d’amélioration et d’égouttage de la rue de la Gade – Avenant 1 – 
Approbation Décision.- 

15. Construction d’une nouvelle bibliothèque – Avant-projet – Demande de 
subventions auprès de la Fédération Wallonie-Bruxelles – Approbation – 
Décision.- 

16. Le Conseil communal de Morlanwelz sollicite le Collège communal afin 
d’obtenir du CPAS la promesse formelle de refuser toute convention, 
location ou vente d’un terrain lui appartenant à la rue des Chauffours à 
Morlanwelz.- 

17. Convention  de partenariat entre l’Administration communale de 
Morlanwelz et l’ASBL « Centre Coordonné de l’Enfance » – Approbation – 
Décision.- 

18. Plan de cohésion sociale – Approbation du projet de plan 2014-2019.- 
19. Personnel communal – Création d’un Secrétariat du Bourgmestre – 

Approbation – Décision.-   
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HUIS CLOS 
 
 

20. Centre culturel régional du Centre ASBL – Démission et remplacement 
d’un représentant communal – Décision.- 

21. ASBL Centre culturel local Le Sablon – Démission et remplacement d’un 
représentant communal – Décision.- 

22. Commissions issues du Conseil communal – Démission d’un Conseiller 
communal – Remplacement.-  

23. Commission paritaire locale (COPALOC) – Démission et remplacement d’un 
représentant communal – Décision.- 

24. IEH – Démission et remplacement d’un représentant communal – 
Décision.- 

25. Société Royale de Tir de Morlanwelz – Désignation du délégué représentant 
la Commune aux assemblées générales – Décision.- 

26. Construction d’une nouvelle bibliothèque – Obligation d’intégration d’une 
œuvre d’art - Constitution de la Commission d’intégration des œuvres d’art 
– Désignation.- 

27. Personnel communal – Projet « Plan de cohésion sociale »  – Fin du projet : 
délivrance d’un C4 moyennant la notification d’un préavis – Décision.-   

28. Personnel communal – Mise en disponibilité pour cause de maladie – 
Décision.-  

29. Personnel communal – Mise en disponibilité pour cause de maladie – 
Décision.-  

30. Désignation d’un Secrétaire communal intérimaire – Ratification.- 
 

 

 Le Secrétaire communal,   Le Bourgmestre,  
  
 
 
  
              M. BURION    C. MOUREAU 


